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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA MAYENNE 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

rêté n°2008-P- 101 ût 2 

autorisant Monsieur le président directeur général de la société IMAYE GRAPHIC, 
située 96 boulevard Henri Becquerel, zone des Touches à Laval, à exploiter une 

imprimerie. 

La préfète de la Mayenne, 

chevalier de la Légion d'honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, titre ler du Livre V; 

Vu la demande déposée le 1: juin 2007, par Monsieur le président directeur général de la société IMAYE 
GRAPHIC, située 96 boulevard Henri Becquerel, zone des Touches à Laval en vue d'être autorisé à 
poursuivre l'exploitation d'une imprimerie; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-P-1405 du 13 décembre 2007 prescrivant l'ouverture d'une enquête 
publique d'un mois ; 

Vu les certificats d'affichage des communes de Laval, Changé, Bonchamp-lès-Laval, de Louverné ; 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Laval, Changé, Bonchamp-lès-Laval, de 

Louverné ; 

Vu le rapport, le procès-verbal, le registre de l’enquête publique, l'avis de Monsieur le commissaire 
enquêteur transmis à la préfecture de la Mayenne le 13 mars 2008 ; 

Vu les avis du conservateur régional de l’archéologie, du directeur départemental de l'équipement, de la 
directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, du directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, de la directrice départementale de l’agriculture et de la forêt, du service 

départemental de l’architecture et du patrimoine, de la directrice départementale du travail, de emploi et 
de la formation professionnelle, du directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité, du chef du 

service interministériel de défense et de protection civile, du président de la commission locale de l’eau 
pour le S.A.G.E. Mayenne; 

Vu l'arrêté n°2008-P-776 du 10 juin 2008 prorogeant de 3 mois le délai d'instruction relatif à la demande 

présentée par la société IMAYE GRAPHIC ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 12 juin 2008; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
dans sa séance du 30 juin 2008;



Considérant que le projet d'arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du pétitionnaire par courrier 

en date du 16 juillet 2008 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-1 du code de l'environnement, Titre ler, Livre V, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant qu’en matière d'émissions atmosphériques et notamment les rejets de composés organiques 

volatils, la réglementation applicable est l’arrêté ministériel du 2 février 1998 qui définit les valeurs limites 

d'émissions canalisées et diffuses suivantes : 

e  VLEc: 15mg/Nm3 

° _ VLEd : 30% de la quantité totale de solvant utilisée dans l'installation ; 

Considérant que Les analyses effectuées sur les rejets atmosphériques dans le cadre de la demande 

d'autorisation démontrent une bonne efficacité du fonctionnement de l’incinérateur ; 

Considérant que des actions complémentaires sont à l'étude pour réduire les rejets de solvants et 

notamment la mise en service d’une machine à solvants fermée pour le nettoyage des pièces. Cet 

investissement combiné à l’utilisation de solvants de nettoyage de substitution et à la réduction de la 

consommation d’encres devraient permettre à la société IMAYE GRAPHIC de respecter les valeurs 

limites prévues par l'arrêté du 02/02/1998 sur les rejets de COV ; 

Considérant que la modélisation de l'incendie généralisé du stock de papier pour une quantité de 9100 

tonnes et une surface de 2281 m? entraîne des zones d’effets létaux et irréversibles à l'extérieur des limites 

de propriété de l'établissement. Afin de réduire ces zones d'effets, la société IMAYE GRAPHIC ne 

stockera pas plus de 8500 m3 de papiers. Ce stockage sera entreposé à une distance minimale comprise 

entre 1 et 4 mètres des limites de parois du bâtiment de telle sorte que les zones d'effets létaux et 

irréversibles restent confinées à l’intérieur des limites de propriété du site ; 

Considérant qu’en matière de rejets d'eaux, la convention signée avec l'exploitant de la station 

communale et la société IMAYE GRAPHIC prévoit l'installation d’un décanteur déshuileur pour le 

traitement des eaux pluviales de la voirie devant les quais d’expédition ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, titre ler du Livre V, notamment pour la 

commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 

l'environnement ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne : 

ARRETE : 

TITRE 1 Portée de lautorisation et conditions générales 

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de lautorisation 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de Pautorisation 

La société IMAYE GRAPHIC, représentée par Monsieur LACHAZE, président directeur général, dont le 

siège social est situé à LAVAL, 96 boulevard Henri Becquerel est autorisée sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de LAVAL, 96 

boulevard Henri Becquerel — BP 2159 - 53 021 - LAVAL CEDEX 9, les installations détaillées dans les 

articles suivants.



  

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les arrêtés suivants sont abrogés : 
- arrêté n°92 - 0201 du 25 février 1992 
- arrêté n°92 - 0573 du 27 mai 1992 
- arrêté n°2000 du 6 mars 2000. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité 

ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de 
cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

Rubrique Désignation des activités 
Grandeur 
caractéristique 

Régime 

  

2450-1 
Imprimerie ou atelier de reproduction graphique 
Offset utilisant des rotatives à séchage thermique 

4 rotatives Offset A 
  

2910-B 

Installations de combustion consommant des produits 

en mélange ou différents de ceux visés par la rubrique 
2910.A 

La puissance thermique maximale est supérieure à 0.1 
MW 

Incinérateur 

de 1Mw 
régénératif 

  

2920-2 

Installations de réfrigération ou de compression 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 105 
Pa, n’utilisant pas de fluides inflammables ou toxiques 
Puissance des installations est supérieure à 50 kW mais 
inférieure ou égale à 500 kW 

Groupe froid : 1200Kw 

Climatiseurs : 300kw 
1,5Mw 

  

1432-2b 
Stockage de liquides inflammable représentant une 
capacité équivalente totale supérieure à 10 m3 mais 

inférieure à 100 m*. 
20 m° 

  

1530-2 

Dépôts de bois cartons ou matériaux 

combustibles : 
La quantité stockée étant supérieure à 1000m? mais 

inférieure ou égale à 20 000m? 

papiers 
Quantité maximale 
stockée 
8 500 m 

  

2910-A-2 

Installations de combustion 
Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls 

ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétroles 
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds… 

La puissance thermique maximale est supérieure à 2 
MW mais inférieure à 20 MW. 

Chaudières fonctionnant 
au gaz naturel: 2*337 

KW 

Groupe électrogène 
diesel : 3*2.758 MW 

Puissance totale : 8.948 

MW 
  

2921 
Installation de refroidissement par dispersion d’eau 

dans un flux d’air 
Lorsque l'installation est du type circuit primaire fermé 

980 kW 

  

2925   Atelier de charge d’accumulateur   La puissance maximale 

de courant utilisable 
continu est de 13 kW   NC 

  
 



À : Autorisation D : Déclaration NC : Non classé 

Article 1.2.2. Situation de Pétablissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 

LAVAL N° 0444 section AP 
  

      
  

CHAPITRE 13 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 Durée de lPautorisation 

Article 1.4.1. Durée de Pautorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d’activité 

Article 1.5.1. Portée à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance de la Préfète avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.5.2. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.3. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.4. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration à la Préfète dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.5. Cessation d’activité 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie à la Préfète la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement



En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 à R. 512-76 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit 

acte leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit 

actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 

activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

Dates Textes 

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 

classées 
  

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 

autorisation 
29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 
2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 
concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

13/12/04 |Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 

11/08/99 | Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et 

turbines à combustion, ainsi que les chaudières utilisées en post-combustion. 

22/06/98 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 

équipements annexes. 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation. 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées. 
31/03/80 [Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles 

de présenter des risques d'explosion. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

         



CHAPITRE 1.8 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 Gestion de l'établissement 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
Limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 
Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 

la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, 
de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 2.1.3. Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.1.4. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.2 Danger ou nuisances non prévenues 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.3 Incidents ou accidents 

Article 2.3.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



  

CHAPITRE 2.4 Documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation , 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 

au minimum. 

CHAPITRE 2.5 Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

      

ARTICLES Documents à transmettre Périodicité 

155. Notification de la mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation 
d'activité 

3.2.3. Plan de gestion de solvants Annuelle 

9.2.1. Surveillance des émissions atmosphériques Annuelle 

9.2.3. Déclaration de production de déchets | Annuelle 
dangereux 

9.2.4. Mesures des niveaux sonores Dans les six mois suivant la 
notification , puis tous les 3 ans 

  

TITRE 3 Prévention de la pollution atmosphérique 

CHAPITRE 3.1 Conception des installations 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l’efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon 
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brüûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brülés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

 



Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 

fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 

les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que 

la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir 
à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci- 

après doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la 

norme NFX44052.. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes 
extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre.



  

  

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées pour les rejets de COV 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

N° de | Installation Dimensions en |Débit nominal Vitesse 
: 2 Hauteur en m d'éjection en 

conduit raccordée m en Nm'/h mis 

1 Rotative 1 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

2 Rotative 1 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

3 Rotative 2 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

4 Rotative 2 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

5 Rotative 3 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

6 Rotative 3 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

7 Rotative 4 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

8 Rotative 4 12,5 0,80x0,50 15 000 10 

9 Groupe vernissage | 10,00 Diamètre 0,60 | 15 000 10 

10 Sortie incinérateur | 14,00 Diamètre 1,30  |46 500 16     
Article 3.2.3. Valeurs limites en concentrations et en flux dans les rejets de COV 

  

Concentration instantanée en 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

N° de conduit mg eq C/Nmi de COVNM Flux en g/h 

1 15 225 

2 15 225 

à 15 225 

4 15 225 

5 15 225 

6 15 225 

7 15 225 

8 15 225 

9 110 1650 

10 20 930 
Total flux 4,380 kg/h     
  

L'exploitant établit et transmet annuellement le plan de gestion de solvants et l’informe des actions visant 
à réduire la consommation de solvants. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 30% de la quantité de solvants utilisée. Le 
résidu de solvants dans le produit fini n’est pas considéré comme faisant partie des émissions diffuses. 

TITRE 4 Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques 

CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommation d’eau 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L’approvisionnement en eau est effectué à partir du réseau public. La quantité annuellement consommée 

est inférieure à 12 500 m3 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion où tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

  

 



CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 

non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...), 

les secteurs collectés et les réseaux associés, 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.…..), 
les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y 

transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet au 

milieu 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de  pré-traitement des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 

surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du 

démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert . 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par le fonctionnement de l'établissement rejoignent le réseau 

communal et sont dirigés vers la station d'épuration de Laval. 
Au droit du rejet les effluents industriels provenant de l'établissement devront respecter les 

caractéristiques suivantes : 

- Débit < 35 m'/jour 
-  DCO < 1250 mg/l 
- MES < 400 mg/l 

-  DBOS5 < 400 mg/l 
-  NGL < 50 mg/l 

-  Phosphore total < 25 mg/l 
-  Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

-  Cadmium < 0,2 mg/l 

- Chrome < 0,5 mg/l 
- Cuivre < 0,5 mg/l 
- Etain <2mg/l 

- Fer +aluminium < 5 mg/l 

- Nickel < 0,5 mg/l 

- Plomb < 0,5 mg/l 
- Zinc < 2 mg/l 

- Métaux totaux < 15 mg/l 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1. conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 

du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 
situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des ouvrages de rejet 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : <30 °c 
pH : compris entre 5,5 et 8,5 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers le réseau approprié. 

Article 4.3.9. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non polluées rejoignent le réseau eaux pluviales de la zone industrielle des Touches. 
Les autres eaux pluviales collectées sont rejetées dans le milieu naturel après traitement. Au droit du 
rejet, ces eaux présentent les caractéristiques suivantes : 

- Température < 30 °C 

- PH compris entre 5,5 et 8,5 

- MES < 35 mg/l 
-  DCO< 90 mg/l 

-  Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

TITRE 5 Déchets 

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 

Article 5.1.1. Limitation de la production 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 

production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont 
valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code de 
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB. 
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Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

Article 5.1.4. Filières d’élimination ou de traitement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations visés à l’article L. 511- 
1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Il veille à la tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à R. 541-48 
du code de l’environnement. 

Article 5.1.5. transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et de l'arrêté du 29 
juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au transport 

par route au négoce et au courtage de déchets R. 541-49 à R. 541-61 du code de l’environnement. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.6. Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 

suivantes : 

  

  

  

  

Type de déchets Quantité maximale annuelle produite 

Déchets non dangereux 4000 t 

Déchets dangereux 250 t 
  

TITRE 6 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 
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Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 
23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) 
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1. Valeurs limites d’émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 
dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

  

  Supérieur à 45 dB(A)   5 dB(A)   3 dB(A) 
  

Article 6.2.2. Niveaux limites de 

Installations nouvelles 

bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODES 
PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à 22h, 
(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h, 
(ainsi que dimanches et jours 
fériés) 

  

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A)     LIM 1 à LIM5   60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée ainsi que les points LIM 1 à LIM 5 sont définis sur le plan annexé au 

présent arrêté. 
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 6.2.3. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 Préventions des risques 

CHAPITRE 7.1 Caractérisation des risques 
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L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 
dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

CHAPITRE 72 Infrastructures et installations 

Article 7.2.1. Accès et circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.2. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.2.3. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.2.4. Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Au 31/12/2010 le bâtiment est recoupé par une paroi séparative de propriété REI 120 de manière à 

séparer la partie stockage de papier de la partie production administration. Les portes communicantes 
entre ces zones sont de qualité EI 120. La paroi séparative dépasse d’au moins 1 mètre la couverture au 
droit du franchissement. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles . 

Article 7.2.5. Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 

éventuel. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.6. Zones susceptibles d’êtres à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
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Les masses métalliques contenant et / ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 7.2.7. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 
Cette protection est assurée contre les effets directs et indirects de la foudre. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié au moins tous les cinq ans et selon le type 
de protection mise en place. Une vérification est également réalisée après l'exécution de travaux sur les 
bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 
contre la foudre mis en place ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. Après chacune des vérifications, l'exploitant établit une déclaration 

de conformité. 

Les pièces justificatives des vérifications citées ci-dessus ainsi que la déclaration de conformité aux normes 
à obtenir après chaque modification des dispositifs de protection contre la foudre et l’étude foudre prévue 
dans ces normes sont tenues à la disposition de l'inspection des installations. 

Article 7.2.8. Chaufferie 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 
stockage où d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle 

entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une 
demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 
combustible ; 
un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 
un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d’alerte d’efficacité équivalente. 

CHAPITRE 73 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 

dangers 

Article 7.3.1. Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 

de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction de fumer ; 
l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 
l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 

les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 
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Article 7.3.2. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Article 7.3.3. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.3.4. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. Permis d’intervention ou permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement 
d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » 

et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes 

qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 74 Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1. Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 

de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Article 7.4.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.4.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

17



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 

naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution 

Article 7.4.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

Article 7.4.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 

arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.6. Stockage du papier et stockage sur les lieux d’emploi 

La quantité maximale de papier stockée sur ce site est limitée à 8500 mu. Le dépôt de papier est entreposé 
à une distance comprise entre 1 et 4 mètres des parois du bâtiment de telle sorte que les effets létaux et 
irréversibles d’un éventuel incendie reste confiné à l’intérieur des limites de propriété du site. Les limites 
de stockage sont matérialisées au sol. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum pour 

permettre le fonctionnement normal des installations. 

Article 7.4.7. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 Moyens d’intervention en cas d’accidents et organisation des secours 

Article 7.5.1. Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l’objet d’un plan Etablissements Répertoriés établi 

par l'exploitant. 
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Article 7.5.2. Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les 

conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

Article 7.5.3. Ressources en eau 

L'établissement dispose : 
-  d’extincteurs en nombre et en quantité adaptés aux risques et judicieusement répartis 

- d’un minimum de 7 RIA 

- de détecteurs de fumées 

- de deux poteaux incendie munis de raccords normalisés adaptés aux moyens d'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Au 31/12/2011 une réserve incendie d’un volume minimal de 780 m est créée. 

L'établissement dispose d’une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Article 7.5.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.5.5. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.5.5.1. Bassin de confinement 

Des dispositions sont prises pour que les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie ne puissent 

rejoindre le réseau communal (mise en place d’obturateurs ou de vannes pour protéger le réseau. 

Pour le 31/12/2011 les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées 

lors d'un accident ou d'un incendie sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits 

collectés . 

TITRE 8 Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement 

CHAPITRE 8.1 Prévention de la légionellose 

Article 8.1.1. Définitions 
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Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté 
l'ensemble des éléments suivants : tours de refroidissement et ses parties internes, échangeurs, l'ensemble 

composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bacs, canalisations, pompes..), ainsi que le circuit d'eau 
d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le 
réseau public) et le circuit de purge. 
L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite du présent titre. 

Article 8.1.2. Implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air ni au droit 
d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de 

gouttelettes dans les cours intérieures ou conduits de ventilation. 

Article 8.1.3. Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les accès 
notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation 
des tours. 

Les tours sont équipées de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et à sa maintenance 
dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l’entretien et la 
maintenance de la tour. 

Article 8.1.4. Conception 

L'installation est conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements par analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce 
qu’en aucun cas il n’y ait de tronçons de canalisation constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels 

soit l’eau ne circule pas, soit l’eau circule en régime d’écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un 
dispositif permettant la purge complète de l’eau du circuit. L'exploitant doit disposer de plans de 
l'installation tenus à jour afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 
Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et 
en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 
phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation du biofilm. 
La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 
passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau immédiatement avant rejet : le 
taux d’entraîinement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entrainement 
vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 

normales de l'installation. 

Article 8.1.5. Surveillance 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée 

et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du 
risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 
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Article 8.1.6. Prévention 

8.16.1 Dispositions générales relatives à l'entretien préventif, au nettoyage et à la 

désinfection de l'installation 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 

prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact 

avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 
b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 

caractéristiques de la tour. 
c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 

permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 

d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 

méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 
conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 

exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 
En particulier, sont examinés quand ils existent : 

" Les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

“ Le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un 
arrêt annuel ; 

“ Les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

" Les actions menées en application de l’article Oet la fréquence de ces actions ; 
" Les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire 

lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus 
élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que 

la conception de l'installation. 
Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion 

du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 

Œuvre : 
"La méthodologie d'analyse des risques ; 
" Les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération 

des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

" Les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
" Les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

défaillance du traitement préventif.) ; 

“L'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 

l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l’Article 8.1.11. . 

8.1.6.2 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 

fonctionnement. 
Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les 
surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 
permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 
chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm 

et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 
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Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant 
vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix 
des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 

développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des 

irrégularités d'approvisionnement. 
Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l'art. 

8.1.6.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

“Avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
"Eten tout état de cause au moins une fois par an. 

“ Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

“Une vidange du circuit d'eau ; 

" Un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 

canalisations, garnissages et échangeurs.…..) ; 

"Une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 
reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 

amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées 
dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de 
la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la 
qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la 

station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 
Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression 
doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention 
au regard du risque de dispersion de légionelles. 

Article 8.1.7. Impossibilité de réaliser l'arrêt annuel 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu à l’article 

8.1.6.3 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la 
mise en œuvre de mesures compensatoires. 
L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers 

expert. 

Article 8.1.8. Plan de surveillance 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation 
est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques. Ce plan est mis en œuvre sur la 

base de procédures formalisées. 
L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés 
périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier 
l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions 
correctives déterminées par l'exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 

effets sur l'environnement. 
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8.18.1 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 

minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs 

à 1000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella 

specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 

fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de 

nouveau au minimum bimestrielle. 

8.18.2 Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 

refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence 

directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité 

de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le 

cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le 

laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un 

contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant 

le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

8.18.3 Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

“ Le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 

signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 

organismes d'accréditation ; 

“ Le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

“Le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

8.1.8.4 Résultats de l'analyse des légionelles. 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont 

exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 

apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois 

par le laboratoire. 
Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

“Coordonnées de l'installation ; 
“ Date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

“Nom du préleveur présent ; 

“_ Référence et localisation des points de prélèvement ; 

“Aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

“pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

"Nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..) ; 

“Date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des 

moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

"Le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 

“ Le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de 

la présence d'une flore interférente. 
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8.1.8.5 Prélèvements et analyses supplémentaires. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 

l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des 
légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au point 8.1.3. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires 

est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

Article 8.1.9. En cas de dépassement 

8.1.9.1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure 
ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431. 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 

l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les 
meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 

préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour 
aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » Ce 
document précise : 

"Les coordonnées de l'installation ; 
"La concentration en légionelles mesurée ; 

"La date du prélèvement ; 

“ Les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant 
notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette 

analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces 
risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 
incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 
service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou 
des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage 
et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 
précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les 
actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un 
des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien 

de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure 

d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la 
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poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90- 

431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 

000 unités formant colonies par litre d'eau. 
La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 

réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et 

du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 

T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

" En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 8.1.9.1. et soumet ces éléments à 

l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le 

mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant 

colonies par litre d'eau ; 
“ En cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions 

prescritesau point 8.1.9.1. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant 

mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi 

après avis de l'inspection des installations classées. 

8.19.2 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure 

ou égale à 1000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 

colonies par litre d'eau. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 

évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 

unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 

concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 

norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 

inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les 

actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en 

œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 

méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au camet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

8.1.9.3 Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend 

impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 

interférente. 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie 

en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 

unités formant colonies par litre d'eau. 

Article 8.1.10. Cas de légionellose découvert par les autorités sanitaires 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 

l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 
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“ L'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire accrédité auquel il 

confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

"L'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

" L'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 
caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 

“ L’exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles. 

Article 8.1.11. Suivi des installations 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 
"Les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
"Les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

“ Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations /identification 
des intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en 

œuvre) ; 

" Les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

" Les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
"Les modifications apportées aux installations ; 

" Les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, 

pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 
" Le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

“ Les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 

mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 

"Les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
"Les rapports d'incident ; 
"Les analyses de risques et actualisations successives ; 

" Les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Article 8.1.12. Bilan annuel 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

" Les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 

1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

"Les actions correctives prises ou envisagées ; 
" Les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de 
l'année N. 

Article 8.1.13. Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la notification du présent arrêté, puis tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un 
contrôle par un organisme agréé au titre de l'article 40 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. L'agrément 

est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de 
la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des annexes A, B ou C de la norme NF EN 45004 par 

le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 
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européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 

organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette compétence. 

La fréquence de contrôle est annuelle. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente 

un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la 

norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 

conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à 

l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 

d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, 

analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. 

Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou 

préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.14. Equipements de protection 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire 

aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur 

lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants.) destinés à les protéger contre 

l'exposition : 
“Aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

"Aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé 

des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 

l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées et de l'inspection du travail. 

Article 8.1.15. Prélèvement d'eau d'appoint 

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesures 

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être 

enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement au réseau de distribution d’eau potable où à une nappe d’eau doit être muni d’un 

dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 

opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ces réseaux. 

Article 8.116. Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 

suivants : 

“_ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 

“_ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mil. 

" Matières en suspension : < 10 mg/. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte 

des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois 

par an dont une pendant la période estivale. 
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Article 8.1.17. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants : 
pH, température, MES et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés ci-dessous doit être effectuée dans les six 

mois suivants la notification du présent arrêté puis au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le 
ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du 

fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi- 
heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 
Les polluants à surveiller sont les suivants : pH, MES, DCO, DBO5, chrome hexavalent, cyanure, 
tributylétain, AOX et métaux totaux. 
En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 
supérieur à 10 m°/. 
Les polluants visés ci-dessus qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation ne font pas l'objet 
des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de 
ces produits dans l'installation. 

TITRE 9 Surveillance des émissions et de leurs effets 

CHAPITRE 9.1 Programme de surveillance 

Article 9.1.1. Principes et objectifs du programme de surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de 
leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, 
y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données. 

CHAPITRE 9.2 Modalité d'exercice et contenu de la surveillance 

Article 9.2.1. Surveillance des émissions atmosphériques 

Un contrôle est effectué annuellement par un organisme agréé sur les rejets atmosphériques de chacun des 

installations décrites à l’article 3.2.2.. Les mesures portent sur les paramètres suivants : 

- Débit — volume et température 
- Humidité 
- Teneur en composés organiques volatils totaux ( COVT) 
- Teneur en composés organiques volatils non méthaniques (CONM) 
-  Teneurs en composés organiques méthaniques (COVNM) 
- Les contrôles et analyses sont effectuées selon des méthodes normalisées. 

Les résultats de ces mesures sont transmises dès réception des résultats à l’inspection des IC. 

Article 9.2.2. Surveillance des rejets d’eaux usées industrielles 
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Les points de prélèvement sur les réseaux d'eaux usées domestiques et d'eaux usée industrielles sont 

aménagés pour permettre d'effectuer les analyses prévues dans le cadre de la convention de rejet établie 

selon la fréquence fixée par l'exploitant du réseau communal. Les résultats de ces analyses sont enregistrés 

et tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.3. Surveillance des déchets 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection le registre chronologique de suivi des déchets dangereux 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 7 juillet 2005. 

La déclaration annuelle de production de déchets dangereux est transmise à l'inspection des IC avant le 31 

mars de chaque année. 

Article 9.2.4. Mesures du niveau sonore 

Une mesure de la situation acoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de la date de mise 

en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 

sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par 

référence au plan annexé au présent arrêté. Les résultats de ces contrôles sont transmis à la préfecture de 

la Mayenne avec les propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 9.3 Suivi des résultats 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2. Il prend le cas échéant 

les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 

installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

CHAPITRE 9.4 Bilan de fonctionnement décennal 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R. 512-45 du code de 

l'environnement. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. (Préciser 

éventuellement la date de remise) 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence 

l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement: 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

TITRE 10 Echéances 

  

Articles Travaux Echéances 

7.2.4 Séparation de la zone de stockage des papiers de la] 31/12/2010 
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artie production par un mur REI 120 

7.5.3 Création d'une réserve incendie de 780 mÿ 31/12/2011 

Raccordement des eaux d'extinction incendie à un 31/12/2011 

bassin de confinement 

  

  

7.5.5.1     
  

TITRE 11 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 11.1. DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Laval pour y être consultée. Un 
exemplaire sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de M. le maire de Laval. 
Le même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l'installation, par l'exploitant. 
Un avis sera inséré par les soins de la préfète et aux frais de l’exploitant dans la presse locale, le quotidien 

"Ouest-France" et l’hebdomadaire "Le Courrier de la Mayenne". 

article 11.2. TRANSMISSION A L’EXPLOITANT 

Copie du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l'installation seront transmis à l’exploitant 
qui devra les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 

article 11.3. EXECUTION 

Le secrétaire général, le maire de Laval, le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 

l'environnement, l’ingénieur de l’industrie et des mines à Laval, inspecteur des installations classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée aux 
maires de Laval, Changé, Bonchamp-lès-Laval, de Louverné , ainsi qu'aux chefs des services concernés. 

   

  

par délégation, 

Le secrétaire éral, 

  

Ludovic GUILLAUME 
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